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V

Frederic Hurlet

REJETER LE CONTRÖLE DE ROME

LES FORMES DE RESISTANCE AUX STRUCTURES FISCALES ET

ADMINISTRATIVES DE L'EMPIRE ROMAIN

Les trois termes qui ont ete places au centre de la reflexion
collective — ressources, echanges et pouvoir — ont en com-
mun de s'inscrire dans une reflexion plus globale sur le theme
de l'empire, concept qui a ete souvent sollicite cette derniere
decennie et dont l'efficacite heuristique sera ici de nouveau sou-
lignee.1 lis definissent en effet chacun une caracteristique prin-
cipale de la nature et du fonctionnement d'une structure imperiale

qui a regi Rome pendant plusieurs siecles avec un succes
tel que cette experience historique, en soi unique, a ete erigee

comme un modele — ä tort et de maniere retrospectivement
illusoire. L'empire est tout d'abord une forme de regime
politique, complexe et hybride, qui exerce un pouvoir en prenant des

decisions et en les faisant adopter ä differentes echelles. II n'est

guere besoin d'insister ä ce propos sur le fait que le mot lui-
meme derive du latin Imperium, qui etait ä l'origine un pouvoir,
celui des rois et des magistrats, avant de caracteriser egalement ä

1 La bibliographic sur la notion d'empire et l'usage qui en est fait en histoire
romaine a connu cette derniere decennie une reelle inflation. Je me limiterai ä

renvoyer ä quelques ouvrages collectifs et syntheses : Ben Ghiat (2009) ;

Hurlet (2008) ; Hurlet (2011) ;Badel(2011) ; Burbank/Cooper (2010) ;

Morris / Scheidel (2009) ; Scheidet (2009) ; Scheidel (2015). Ces travaux
presentent au moins un merite, celui de nous aider ä penser l'Etat autrement que
sous la forme de l'Etat-nation.
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partir de l'epoque augusteenne l'espace sur lequel un tel pouvoir
etait exerce.2 En tant que notion renvoyant ä l'idee de domination,

l'empire cree les conditions pour renforcer les echanges

entre les differents espaces et les differentes echelles places sous

son controle. L'Empire romain est de ce point de vue un exemple
plutot isole de structure fortement centralisee qui reconfigura
progressivement l'espace mediterraneen en ne se limitant pas ä

avantager Rome et l'ltalie ; il faut prendre egalement en compte
la constitution de poles regionaux.3

Une autre consequence du fonctionnement d'un empire est
la creation de ressources propres, dans le sens oil cette structure
produit des richesses specifiques qui, autrement, n'auraient pu
etre creees ni redistributes sous une forme ou une autre. On
pense en particulier pour l'Empire romain ä tout ce qui provient
des domaines dits imperiaux et qui ne se reduit pas ä l'exploita-
tion des terres (ble, huile...) et des ressources naturelles ; il faut

y ajouter les produits de luxe comme le marbre, les metaux pre-
cieux ou encore la main d'oeuvre servile specialisee.4 II y a egalement

tout le produit de la fiscalite, en nature ou en numeraire,
qui alimente un tresor pour faire face aux depenses de fonctionnement

(payement par exemple de la solde des soldats, creation
d'une caisse en faveur des soldats demobilises, etc.) et sans lequel
l'ensemble de cet edifice etatique s'ecroulerait.5 Le tribut, sans

etre une realite reservee aux empires, est une condition indispensable

de l'existence de ceux-ci et un trait caracteristique qui doit

2 Sur le terme A'Imperium et son evolution, cf. RICHARDSON (2008).
3 Leveau (2007). Sur les capitaprouinciarum, cf. Haensch (1997).
4 Sur les domaines imperiaux et tout ce qu'il faut englober dans cette

appellation, cf. la synthese de MILLAR (1977), 175-189 qui formule un jugement nega-
tif en precisant que "a history of the properties of the Roman emperors cannot be

written". Un projet collectif scientifique actuel de grande ampleur, dirige par
Alberto Dalla Rosa et finance par l'ERC dans le cadre des Starting Grants, se met
en place et tentera de dementir ce jugement pessimiste (Patrimonium Assessing the
local and global socio-economic impact ofthe imperialproperties in the Roman world,
from Augustus to Diocletian).

5 Sur la fiscalite romaine, on consultera pour l'epoque imperiale les travaux
de Jerome France (p. ex FRANCE [2001] et [2006]).
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etre present dans toute tentative de definition de l'empire passant

par le recours ä l'instrument weberien de l'ideal-type.6
La notion d'empire est incontestablement utile en ce qu'elle

est un denominateur commun entre ces trois elements que sont
ressources, echanges et pouvoir. La creation progressive d'une
structure imperiale dominee par Rome et centree sur la Medi-
terranee eut en effet un impact indeniable sur la demographie,
la production, la distribution, la consommation et la circulation
des hommes et des informations necessaire ä son fonctionne-
ment,7 bref sur ce que Douglass North regroupe sous le terme
de 'Performance'.8 Un tel espace politique et economique, loin
d'etre une zone de libres echanges, etait avant tout un espace
de domination,9 celle que les Romains exer^aient sur d'autres
peuples dans le cadre d'un rapport de forces et qui n'etait du
reste pas incompatible avec l'expression d'un consensus de la part
de populations y trouvant leur compte.10 La realite que consume

le poids de la contrainte imperiale ne doit jamais etre sous-
estimee ni dans ses effets, ni dans sa duree. Elle est d'ordinaire
soulignee dans les etudes qui portent sur l'epoque republicaine et
insistent avec raison sur les aspects hegemoniques de Rome et sur
la tendance naturelle de cette derniere ä la predation, resumee ä

travers le recours au terme contemporain d'imperialisme.11 Mais

6 Sur la notion d"empire tributaire', on consultera les travaux, individuels et
collectifs, de P. Bang : cf. p. ex. Bang (2008) ; Bang / Bayly (2011) ; Bang /
Scheidel (2013).

7 Cf. dans ce sens HARRIS (2007) pour l'epoque republicaine.
8 NORTH (1981) 3 definit la notion de 'performance' de la maniere suivante :

"the typical concerns of economists — for example, how much is produced, the
distribution of costs and benefits, or the stability of production". Sur l'application
de cette notion ä l'economie antique, cf. SCHEIDEL / MORRIS / SALTER (2007).

9 Sur la domination romaine et sa brutalite dans ses rapports avec les societes

provinciales, cf. MATTINGLY (2011).
10 Sur la coexistence et la tension entre la domination imperiale et l'aspiration

au consensus, cf. Ando (2000) et HURLET (2009) 15-16.
11 On s'est ainsi longtemps interroge sur la nature meme de Pimperialisme

romain (preventif defensif offensif expansionniste hegemonique question

ä laquelle Claude Nicolet a consacre une synthese precieuse (NlCOLET [1978]).
On citera egalement sur cette question les travaux de HARRIS (1979) et ceux, plus
recents et marques par l'approche dite 'realist' elaboree aux Etats-Unis dans les
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eile ne disparait pas pour autant avec la creation par Auguste du
regime imperial, la pax Augusta etant avant tout ä la fbis une
paix civile et une pacification au profit de Rome qui rendait
toujours necessaire la presence d'une force armee. L'objet de

cette etude est d'analyser comment la relation entre ressources,
echanges et pouvoir evolua en relation avec le processus qui
consista ä integrer les provinciaux dans la cite romaine et se mit
en place ä l'epoque imperiale pour culminer avec l'edit de Cara-
calla en 212 ap. J.-C.

1. Empire, imperialisme et imperialite

La notion d'empire differe de celle d'imperialisme et la
depasse. Elle inclut une phase qui vient apres celle de la conquete
necessairement brutale et renvoie ä la gestion de ce qui a ete

conquis. La cesure se situe ä l'epoque augusteenne, qu'il faut
considerer de ce point de vue comme une epoque de transition
aussi bien d'un point de vue politique que dans les relations de

Rome avec les provinciaux, et a determine pendant longtemps
les choix de l'historiographie. Elle explique en particulier en par-
tie pourquoi les specialistes du Haut-Empire romain ont depuis
longtemps porte leur attention sur les aspects administratifs de

l'Empire romain, en particulier sur le mode de fonctionnement
de la structure imperiale en tant que telle et les modalites d'ad-
ministration de l'espace et de ses ressources humaines et
materielles. Rendues possibles par les sources ä notre disposition, ces

recherches ont conduit recemment ä forger un nouveau concept,
celui d"imperialite', neologisme defini comme "la forme que
prend le pouvoir dans le cadre des espaces polymorphes que
sont les empires".12 Le mode d'exploitation de l'Empire fut
sans aucun doute marque par une moins grande brutalite qu'ä

annees 2000 sous la presidence de G.W. Bush, de ECKSTEIN (2006) et ECKSTEIN

(2008).
12 Cf. MADELINE (2007) 223. Utilisent egalement le terme d"imperialite'

('Imperialitat') MUNKLER (2008) et HURLET (2011) 117-118.
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l'epoque republicaine, dans le sens oü les asservissements de

force et les massacres decoulant de l'occupation de nouveaux
territoires forent moins nombreux, mais ce serait une grassiere
erreur de penser que les tensions s'apaiserent totalement et par-
tout. Le controle des richesses de l'Empire — humaines et materielles

— de la part du pouvoir imperial necessitait de toute
fa^on l'usage de la contrainte sous une forme ou une autre et
est ä l'origine de la permanence des conflits ä l'epoque imperiale.

Le caractere foncierement inegalitaire de la relation entre

gouvernants et gouvernes ne disparut en effet pas ä partir d'Au-

guste, mais il se reconfigura et, c'etait inedit, suscita de la part
des Romains un discours elabore qui chercha ä justifier la
domination de Rome.13 La principale inflexion fut d'ordre
politique, la presence d'un prince au sommet de la hierarchie sociale

romaine s'accompagnant d'un interet ä l'egard des provinciaux
— realite dejä perceptible dans le 5e edit d'Auguste provenant
de Cyrene.14 Les propos de Tacite sur les avantages que procu-
rait aux provinciaux la creation du principat comparativement
ä la situation anterieure caracterisee par la deregulation de la

concurrence entre aristocrates sont de ce point de vue lumi-
neux.15 Iis rejoignent et completent la metaphore du bon berger
ä laquelle Tibere eut recours lorsqu'il declara qu'il fallait "tondre
la brebis, et non l'ecorcher".16

13 On trouve en particulier dans l'oeuvre de Tacite un interet pout ['organisation

de la domination romaine, le passage le plus eclairant etant le discours
de Q Petilius Cerialis qu'il a recompose (Hist 4, 73-74). Sur la vision oecume-

mque et administrative de Tacite, non exempte de critiques ä l'egard des abus

commis par Rome, cf l'analyse qu'en donne QUESTA (1998) 26-110
14 L'edit d'Auguste s'adresse a tous les habitants des provinces "afin qu'il soit

rendu manifeste avec quel soin moi-meme et le Senat nous veillons a ce qu'au-
cun de nos sujets ne souffre mdüment quelque tort ou ne subisse quelque exaction"
(trad De VlSSCHER (1940), qui constitue toujours en fran^ais l'edition de reference)

15 Tac Ann 1, 2, 2 qui precise que "les provinces non plus n'etaient pas

opposees a ce nouvel etat des choses (c'est-ä-dire ä l'instauration du nouveau
regime)" en detaillant les raisons de cette acceptation • "car elles se defiaient du

gouvernement du Senat et du peuple, en raison des nvalites entre les grands, de

l'avidite des magistrats, et ne trouvaient qu'un faible secours dans les lois dont le

jeu etait fausse par la violence, la bngue, enfin par l'argent"
16 Suet. Tib. 32 Dio Cass. 57, 10, 5 cf Tac. Ann 4, 6, 7.
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Une question capitale est celle des fondements de la structure

imperiale de domination. Les Romains ne produisirent pas
de traite du bon gouvernement imperial de maniere ä theoriser
ce qui relevait de la pratique de gouvernement, voire de l'empi-
risme, mais ils furent amenes ä exposer leur point de vue par
reaction lorsque l'autorite de l'Empire remain fut combattue,
conformement ä un mode de gouvernement qui etait reactif plus

que proactif.17 L'option defendue dans cette etude est d'etudier
les revokes contre l'autorite romaine de maniere ä examiner
en creux ce que la crise revele. II n'y a en effet pas de meilleurs
moments d'apprecier le fondement de toute autorite que ceux au

cours desquels eile se trouve contestee.18 II ne faut pas dissimuler
le fait que les seules sources ä faire reference aux soulevements

contre Rome furent redigees par des Romains, partisans ä un
titre ou un autre du Systeme imperial, qui vont du reste jusqu'ä
faire parier les adversaires de Rome en recomposant leurs dis-

cours, par exemple celui prononce par Calgacus et livre par
Tacite. Ce romano-centrisme ne doit toutefois pas nous dissua-
der de faire usage de ces textes litteraires. On verra que si ces voix
romaines presentent une ideologic pleinement imperiale, voire
l'idealisent, elles font egalement ressortir les modalites du contröle

imperial sans occulter la part d'ombre qui resultait des caracte-
ristiques intrinseques decoulant de ce qui restait un Systeme de

domination.

2. Les revokes contre Rome : bilan historiographique

La resistance ä l'Empire remain est une thematique qui n'est

pas nouvelle et qui a suivi les evolutions et les courants his-
toriographiques. Une question centrale est celle des raisons qui

17 Sur l'analyse qui fait du Principat un pouvoir plus reactif que proactif,
cf. MILLAR (1977). On lira ä ce sujet avec profit les remarques de Eich (2012),
qui confirment la validite du modele de la 'petition-reponse' plus qu'elles ne
1'infirment.

18 Propos repris ä David (2003) 451-
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conduisirent des populations provinciales ä refuser le pouvoir de

Rome. Un tel phenomene a pu etre tout d'abord justifie, a priori
et de maniere tres generale, comme une consequence du refus

par un peuple conquis d'une autorite etrangere sur le sol de ce

peuple, comme s'il etait naturel que le vaincu s'opposät en
permanence, de maniere directe ou sourde, ä son vainqueur. Cette
analyse s'est nourrie des evenements de l'epoque contemporaine
et a donne lieu ä des jugements qui peuvent differer selon le

point de vue adopte, mais qui precedent au bout du compte de

la meme perspective et reposent sur les memes premisses : soit
on s'est place du point de vue des Romains en allant jusqu'ä
s'identifier ä ceux-ci et en considerant que Rome etait inevitable-

ment et regulierement amenee ä combattre les peuples qui refu-
saient de s'integrer ä son nouveau modele fonde sur la vie en cite

et la citoyennete romaine ; soit on renverse Tangle d'approche en

voyant dans les revokes contre Rome les origines de la formation
des nations contemporaines, l'opposition ä un Empire soudant

davantage les ennemis de Rome et leur procurant une histoire

commune, des lieux de memoire. Quelle que soit la perspective,
les recherches sur l'opposition ä l'Empire remain ont ete ä ce

titre et pendant longtemps orientees par deux phenomenes
majeurs des XIXe et XXe siecles : d'une part les experiences
imperiales europeennes, qui ont conduit ä etablir des analogies
avec Rome de faqon un peu mecanique et contribue ainsi ä

mettre sur le meme plan l'opposition ä Rome avec les revokes

contre les empires coloniaux, par exemple les soulevements des

populations indigenes — arabes et berberes — contre la presence
franchise en Afrique du Nord et allant de Abd el-Kader au FLN ;

d'autre part la consolidation des Etats-nations, qui a pu laisser

croire que seul ce type de structure etatique etait viable et que la

structure imperiale romaine etait ä ce titre une forme d'Etat mor-
telle et passagere, incapable d'etouffer des sentiments nationaux
juges quant ä eux eternels.19 Ces phenomenes n'etaient du reste

15 La meilleure preuve de la persistance de cette idee est que dans un volume
collectif recent qui se proposait d'etudier les empires de Rome ä Berlin, l'historien
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pas contradictoires, la France ou la Grande-Bretagne pouvant
par exemple se penser ä la fois comme des Etats-nations dans la

metropole et comme des puissances imperiales dans les peripheries

coloniales. Iis ont constitue des prets-ä-penser pour definir
l'opposition ä toute forme d'autorite imperiale, quelle que soit
Fepoque consideree.

Ce postulat historiographique permet de mieux comprendre
comment on ecrivit l'histoire des revokes contre Rome. II abou-
tit pour la France ä une situation paradoxale qui conduisit
certains historiens ä presenter l'Empire fran^ais comme l'heritier
de l'Empire remain pour justifier sa domination de FAfrique du
Nord, pendant que d'autres ä la meme epoque faisaient des Gau-
lois les ancetres des Francais.20 En somme, on a pu ä la fois faire

l'eloge de Vercingetorix et gommer les asperites, voire la durete
des modalites de la presence romaine en Afrique du Nord. On
doit une reaction notable ä cette maniere d'ecrire l'histoire ä

Marcel Benabou, auteur d'un ouvrage publie en 1976 qui a fait
date,21 mais qui continue ä analyser les revokes contre Rome
sous Fangle de la defense d'identites locales ou provinciales ä

l'encontre d'une volonte d'imposer un nouveau modele plus que
comme des reactions aux modalites de la domination romaine.
Le contexte de la decolonisation dans lequel il fut publie ne

change en effet rien au fait que Marcel Benabou n'a fait que
prolonger l'historiographie dominante en inversant simplement
la perspective : il a beau donner — ä juste titre — la parole aux

fran^ais TuLARD (1997) 9-14 a fait de la mortalite des empires un des cinq traits
distinctifs des empires : comme si 1'Etat-nation n'etait pas lui-meme mortel

20 On comparera et opposera ainsi les paroles prononcees en 1891 devant le

congres des societes savantes par Gaston Boissier sur le fait que les Franijais
doivent se considerer en Afrique du Nord comme les descendants et les heritiers
des Romains (propos cites par FEVRIER [1989] 89) ä la biographie de Vercingetorix
publiee dix annees plus tard par Camille Jullian et faisant de ce chef gaulois un
heros national (JULLIAN [1901]).

21 BENABOU (1976). Pour une presentation du livre de Benabou et un etat des

lieux des debats que celui-ci a suscites dans les decennies qui ont suivi sa publication,

on consultera avec profit la longue preface que Michel Christol redigea au
moment de la reimpression de cet ouvrage en 2005.
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indigenes, il est vrai moins soumis qu'il n'y paraissait, il n'en
est pas moins reste prisonnier d'un schema general qui presente
la figure de l'indigene comme etant animee par un sentiment
national inconciliable avec une appartenance imperiale. Cette
tendance a ete denoncee dans plusieurs comptes rendus, qui
soulignent notamment les difficultes posees par le choix d'un
vocabulaire extremement connote, par exemple le terme de
'resistance'.22 C'est surtout le choix d'un autre terme du titre, 'roma-
nisation', qui doit etre souligne parce qu'il reflete un etat d'esprit
desormais passe de mode et trahit un parti pris, ä savoir que la

question centrale aurait ete d'etre ou ne pas etre Romain. II ne
s'agit pas ici de condamner ou de defendre un mot qui a ali-
mente un debat fecond notamment parce qu'il a contribue au
renouvellement des questionnements,23 mais de rappeler que son
emploi par Benabou fait apparaitre les revokes en Afrique comme
la suite logique du refus des Africains d'etre integres dans l'Em-
pire romain. Mais refusait-on Rome parce qu'on ne se sentait pas
Romain Cette interrogation identitaire avait-elle un sens pour
les anciens

II existe une autre explication plus pragmatique des revokes

contre l'Empire romain. Les conflits contre Rome peuvent
etre mis en relation avec le phenomene de l'imperialite tel que
je l'ai defini. A partir du moment ou l'on s'interesse moins
aux sentiments intimes des gouvernes ä l'egard ou ä l'encontre
de Rome, par definition difficiles ä sonder ä deux millenaires
de distance, et davantage aux structures du gouvernement
imperial et ä ses consequences sur le vecu des gouvernes, la

consequence est que la revoke contre Rome peut etre presentee

comme un effet inevitable d'une domination romaine qui
genera ä l'encontre des gouvernes de nouvelles contraintes,
combattues en tant que telles. II s'agit done ici de changer la
focale de maniere ä souligner que l'on ne combat pas Rome

22 Cf. notamment THEBERT (1978) et LEVEAU (1978) ; cf. aussi les remarques
de Moderan (2003) 12-13.

23 Cf. Le Roux (2004) et Inglebert (2005).
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necessairement pour eviter de devenir Romain — question
qui devait etre au mieux secondaire et que les gouvernes ne
se posaient sans doute pas en ces termes —, mais parce que
Ton reagit aux marques physiques de la presence de Rome. La
resistance ä Rome etait done empirique plus qu'ideologique. La

question qui se pose pour mieux comprendre le rejet de Rome
est done d'examiner concretement les modalites de controle

que les revokes rejetaient.

3. Nouo tum opere et inadsueto : la contestation du cens

Dans un discours celebre prononce en 48 ap. J.-C., l'empe-
reur romain Claude dresse un tableau de l'histoire de Rome et
fait reference "ä la fidelite immuable de cent ans" dont firent
preuve les Gaulois. II renforce ce jugement, pour le moins idealise,

en rappelant que ceux-ci avaient aeeepte des 12 av. J.-C. le

principe du cens, qualifie "d'operation alors nouvelle et
inhabituelle pour les Gaulois", et en ajoutant la precision suivante
significative : "une telle operation, combien eile est ardue pour
nous, tout juste maintenant, quoique l'enquete n'ait d'autre
objet que la constatation officielle de nos ressources, ä l'epreuve
nous l'apprenons trop bien".24 Ce passage est fondamental non
seulement pour ce qu'il dit, mais aussi parce que Ton sait que
de telles paroles furent reellement prononcees, qui plus est par
l'empereur romain en personne et devant les senateurs. Nous
disposons done du point de vue du pouvoir romain qui presente
l'avantage d'etre brut et primaire, e'est-a-dire totalement debar-

rasse du fibre que les sources litteraires ont l'habitude de creer
en recomposant les discours. II en ressort tout d'abord que dans

sa volonte d'opposer Gaulois et Germains, Claude fait du cens

24 CIL XIII 1668 ILS 212 : Illi patn meo Druso Germaniam /subigenti tutam

quiete sua securamque a tergo pacem praes/titerunt et quidem cum a{d} census nouo
tum opere et inadsueto Galhs ad bellum auocatus esset Quod opus quam arduum sit
nobis, nunc cum maxime, quamuis nihil ultra quam / utpublice notae sint facultates
nostrae exquiratur, nimis / magno experimento cognoscimus.
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et de l'acceptation de cette operation administrative le critere le

plus concret de la fidelite et de l'obeissance (fidem obsequiumque)
ä Rome.25 II ajoute ensuite dans une incise un commentaire qui
en dit long par le choix du vocabulaire sur la perception negative

du cens par les provinciaux : Claude a beau enjoliver la
realite en parlant d'une "fidelite immuable" des Gaulois depuis
un siecle, il demeure qu'ä l'emploi des adjectifs nouus et inad-
suetus26 est attachee une connotation incontestablement pejorative.

Le pouvoir imperial romain reconnait ainsi explicitement
que les operations de recensement provoquerent des tensions,

surtout dans les decennies qui suivirent la conquete lorsqu'il
fallut habituer les provinciaux aux modalites nouvelles de la
domination romaine. C'est pourquoi il faut preferer ä la version
deformee de Claude, qui enjolive la realite, celle des Periochae
de Tite-Live, oil il est question ä propos de l'annee 12 av. J.-C.
d'"un soulevement qui s'etait produit en Gaule ä cause du
recensement".27 Nous savons qu'il y eut precedemment, en 27 av. J.-C.,
un cens en Gaule,28 le premier ä etre atteste dans cette region, mais

nous n'avons connaissance d'aucune revoke ä cette epoque, peut-
etre parce que cette premiere etape se limitait ä identifier les cites

et ä delimiter leurs nouveaux territoires sans creer pour les indi-
vidus trop de contraintes.29 Les reticences ä Fencontre du cens,
voire la contestation de cette operation se manifesterem en tout
cas au cours des operations censitaires de l'annee 12 av. J.-C. et

ne cesserent pas par la suite. Nous n'avons aucune information
precise sur ce qui se passa en 14 ap. J.-C., quand Germanicus
fut charge de superviser ces operations, mais il est significatif
que Claude rappeile ä quel point celles-ci restaient "ardues" a son

epoque, soit en 48 ap. J.-C., plus de cinquante ans apres le

25 CIL XIII 1668 IIS 212 : idem opponat centum. / annorum immobilem
fidem obsequiumque.

26 Cet adjectif est rare, puisqu'il est atteste uniquement ä cinq reprises dans
le Thesaurus Linguae Latinae.

27 Liv. Per. 139 qui parle ä ce propos d'un tumultus.
28 Liv. Per. 134 ; Dio Cass. 53, 22, 5.
29 Cf. dans ce sens Le Teuff (2014) 76-78.
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tumultus que son pere Drusus l'Ancien eut ä mater. La question
est desormais de determiner pour quelle raison.

4. Les revokes fiscales

Le cens accompli par les Romains dans les provinces fit l'objet
de contestations de la part des provinciaux non pas tant parce
que ces derniers refusaient en soi le principe du denombrement
de la population que parce que cette operation avait egalement

pour finalite ultime d'evaluer les biens et de servir ainsi de base

au calcul de la fiscalite. C'est ce que souligne Claude de maniere
directe lorsqu'il declare devant les senateurs que Tenquete n'a
d'autre objet que la constatation officielle de nos ressources". S'il
ne fait aucun doute que l'impot se trouve de maniere generale au

coeur du Systeme de domination imperiale,30 sa perception ne

genere pas necessairement ni automatiquement de conflit arme
contre la puissance imperiale. Plusieurs etudes plus ou moins
recentes ont ainsi introduit des nuances ä l'encontre d'un schema

qui defend une vision exclusivement et fortement conflictuelle
de la mise en place de la fiscalite dans l'Empire romain. Mireille
Corbier a ainsi montre qu'il existait aussi des formes de resistance

passive et de mecontentement face ä la perception de l'impot et

que la fiscalite ne constituait de toute f19011 pas la meilleure ligne
de partage entre gouvernants et gouvernes, dans la mesure oil eile

touchait aussi les Romains, les Italiens et les citoyens romains.31

Jerome France a quant ä lui integre dans le debat la notion de

consentement fiscal en presentant l'acceptation de l'impot par les

provinciaux "comme un aspect et une application du consensus

defini et instaure par Auguste".32 II demeure que, comme Jerome
France le rappelle lui-meme, "un impot peut tout aussi bien etre

30 On parle ä ce sujet d'empire 'tributaire'. Pour une analyse comparatiste qui
souligne la centralite de la fiscalite dans la definition et le fonctionnement des

empires, cf. Martinez-Gros (2014).
31 Corbier (1988).
32 France (2009) 178.
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consenti dans son principe, et en meme temps conteste, voire
combattu, dans son application".33 On conviendra done de ce

que les revokes contre la fiscalite romaine etaient inevitables,
mais elles s'inscrivaient d'ordinaire dans un contexte qui etait
dejä propice ä une telle mobilisation militaire contre Rome et
qui avait pour consequence que Ton pouvait passer d'un mecon-
tentement somme toute comprehensible ä un affrontement arme.
II s'agit done de contextualiser les revokes pour mieux les com-
prendre.

Quand les sources anciennes font etat des motifs qui condui-
sirent ä se soulever contre Rome, elles ne laissent aucun doute

pour un grand nombre de cas sur le fait que la question de la
fiscalite etait une des raisons du declenchement de ces revokes,
sinon la seule. On prendra ici plusieurs exemples significatifs.
Le paiement des tributs provoqua une revoke en Thebaide en
26 av. J.-C. et en Judee en 6-7 ap. J.-C.,34 dans le dernier cas

dans le prolongement immediat du recensement de cette region
dont il est question dans l'Evangile de Luc.35 En Gaule, une
premiere alerte eut lieu en 15 av. J.-C., lorsque les abus du

procurateur Licinus en matiere de prelevement des tributs
provoqua une reaction des Gaulois, qui n'alla toutefois pas jusqu'ä
la revoke armee.36 Celle-ci eut lieu en 21 ap. J.-C. avec le sou-
levement qui fut dirige par un Eduen, Iulius Florus, et un Tre-
vire, Iulius Sacrovir, et qui impliqua d'autres cites que Celles des

deux aristocrates gaulois (les Andecaves et les Turons). La cause

33 France (2009) 173.
34 STRAß. 17, 1, 53 fait reference ä une stasis provoquee en Thebaide par le

paiement du tribut (8loc tou<; <p6pou?) ; Jos. A] 18, 2-4 et 5/2, 117-118 qui
evoque lui aussi le cpopop comme cause de la revoke en Judee.

35 Sur la question de la date de ce recensement, cf. en dernier lieu Le Teuff
(2014) 80-82.

36 Dio CASS. 54, 21-22 ; cf. aussi Sen. Apocol. 6. Sur cet episode mysterieux,
cf. BEnabou (1967) ; cf. aussi plus recemment France (2001) 372-373 qui
justifie Fintervention brutale de Licinus — et la clemence d'Auguste ä son egard —
par une mission qui lui assigna de rassembler les quantites de monnaies et de

metaux precieux necessaires ä l'approvisionnement regulier du nouvel atelier
monetaire de Lyon.
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de cette revoke a suscite et continue ä susciter un debat histo-
riographique qui n'est pas clos, mais qui doit prendre en compte
le poids de la fiscalite.37 Le temoignage de Tacite ne laisse aucun
doute sur le fait que les cites gauloises supportaient de plus en

plus mal ce qu'il appelle "la continuite des tributs" (continuatio
tributorum) et connaissaient un fort endettement (magnitudo
aeris alieni), qui avait au moins en partie une raison fiscale (arrie-
res d'impöts) ;38 un passage de Suetone laisse entendre que faction

de Florus et de Sacrovir s'inscrivait dans un contexte oil les

immunites fiscales avaient ete supprimees par Tibere ä plusieurs
cites.39 ^interpretation la plus vraisemblable est que des aristo-
crates des cites ecrasees par les dettes fiscales, ä la tete desquelles
se trouvaient des Iulii, ä ce titre descendants d'aristocrates gaulois

recompenses par Cesar ou Auguste, prirent la tete de la revoke

armee, car ils etaient par leur Statut responsables en dernier
recours des sommes dues par les cites au fisc romain. Peu apres,
en 28 ap. J.-C., les Frisons se revolterent en reaction ä une
modification de l'impöt en nature (peaux de boeuf) qui avait ete fixe

par Drusus FAncien en 12 av. J.-C. et qui etait presente comme
etant "modique" imodicus) : ils contesterent une mesure qui leur
avait ete imposee par un administrateur romain, Olennius, et qui
consistait ä leur imposer un modele determine (peaux d'auroch)
mettant en difficulte leur mode de vie.40 Selon la presentation
qu'en donne Dion Cassius, la celebre revoke de Boudicca en

Bretagne eckte lorsque les Romains confisquerent brutalement
en 60 ap. J.-C. des sommes d'argent qu'ils avaient pretees aux
Bretons sans doute pour les aider ä payer des impots ou des

arrieres d'impöts ;41 un des reprockes adresses alors aux Romains
etait notamment de faire payer des impots aux morts, ce qui

37 Cf. Redde (2011) 505-507.
38 Tac. Ann. 3, 40, 1 et 4. A cette reference ä la continuite des tributs fait

echo la denonciation par Civilis des immortalia tnbuta (Tac. Hist. 4, 32, 5 ;

cf. aussi Hist. 4, 17, 8).
39 Suet. Tib. 49, 2.
40 Tac. Ann. 4, 72-73.
41 Dio Cass. 62, 2.
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renvoyait ä une modalite fiscale consistant ä exiger tout ou partie
de la capitation fixee annuellement pour les personnes decedees

dans l'annee.42

Cette liste d'exemples, non exhaustive, ne signifie pas que le

mecontentement fiscal etait la seule raison qui poussa des
populations ä prendre les armes contre les occupants. II represente
toutefois une donnee si constante dans nos sources qu'il peut
etre considere comme la raison centrale sur laquelle venaient
se greffer des raisons ponctuelles en fonction du contexte local.
On peut prolonger l'analyse en mettant en avant une serie de

convergence que la mise en serie des revokes fiscales fait appa-
raitre.

- D'un point geographique, l'Occident remain apparait sou-
vent dans la liste des revokes, toute la question etant de
determiner s'il faut y voir uniquement un hasard de la documentation.

On peut tout de meme rappeler, apres l'empereur
Claude, que la pratique du cens et de l'imposition fiscale qui
en decoulait y etait ä ce point nouvelle et inhabituelle qu'elle
etait susceptible de degenerer en une revoke qui etait vouee ä

l'echec et etait le plus souvent la consequence d'un desespoir :

c'etait une grande difference avec l'Orient remain et la Sicile,
oil les structures civiques implantees de longue date — bien

avant l'arrivee des Romains — s'etaient habituees ä la
pratique du recensement et du versement de l'impöt ä un autre
pouvoir dominant — que celui-ci soit une autre cite ou une

royaute. II est egalement notable que de nombreux souleve-

ments furent localises en Germanie et dans Fest de la Gaule,
lä oil la presence au Ier siecle ap. J.-C. de nombreux soldats
remains eut pour consequence que les cites situees ä proxi-
mite du Rhin furent ponctionnees parfois severement pour
fournir ä l'armee romaine des fournitures en nature de toutes
sortes ä la fois dans un cadre fiscal et en dehors de celui-ci.43

42 Dio Cass. 62, 3.
43 Parmi les contributions exigees des cites, on compte les tributs, des troupes,

des fournitures ä titre fiscal ou tarife (le ble par exemple), racheminement de



212 FREDERIC HURLET

- D'un point de vue chronologique, il est remarquable que
les revokes datent pour la plupart des principats d'Auguste
et de Tibere ou un peu plus tard pour la Bretagne, soit ä un
moment oil la mise en place des structures fiscales, ä com-
mencer par le recensement, et les premiers prelevements fis-

caux provoquerent de vives reactions. Par la suite, la contestation

de la fiscalite romaine est beaucoup moins souvent
attestee et circonscrite ä de nouvelles provinces.

- Les sources romaines, en particulier Tacite, expriment de

fa^on assez systematique l'idee que les provinciaux ne reje-
taient pas l'impot en tant que tel, mais qu'ils reagissaient ä des

abus des Romains. Elles definissent les actions excessives de

ces derniers, notamment Celles des gouverneurs et du personnel

lie ä la perception des impots, en parlant de saeuitia, super-
bia, auaritia, libido ou encore iniuriae.AA Ces termes pejoratifs,
loin d'etre une exageration purement rhetorique, traduisent
une realite oppressive que les provinciaux ont du connaitre ä

maintes reprises et qui consistait ä ces occasions ä proprement
parier en un pillage de leurs propres ressources par les gouver-
nants ; ils montrent en outre que si la fiscalite romaine avait
fini par etre acceptee dans son principe, eile n'etait pas ä l'abri
d'un detournement illegal des richesses au profit d'autorites
romaines parfois indelicates. Le Systeme judiciaire remain pre-
voyait dans des cas flagrants de concussion une condamnation

par la cour de justice formee ä l'epoque imperiale par les sena-

teurs et y recourut ä de nombreuses reprises, mais les provinciaux

n'ignoraient pas que la decision de condamner ou d'ac-

quitter un dignitaire remain dependait de criteres internes qui
relevaient de la vie politique ä Rome et qu'ils ne maitrisaient
done pas.

celles-ci pour ravitailler l'armee, des corvees diverses (cf. par ex. ä propos de la

Bretagne, le temoignage de 1'Agricola de Tacite : 19, 4-5 et 31, 2). Cf. ä ce sujet
Redde (2011) 505-508.

44 Cf. par ex. Tac. Ann. 3, 40, 4 ; 4, 72, 1 ; Agr. 13, 1 et 15, 1. On lira en
particulier le discours de Calgacus aux troupes caledoniennes (Agr. 30-32).
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- II y a des regions et des societes qui furent tout particuliere-
ment retives ä la pratique romaine du cens et de Pimposition
du tribut. C'est en particulier le cas de la Germanie et c'est ce

qui explique peut-etre l'echec final de Rome dans cette region
apres une occupation initiale du territoire situe entre Rhin et
Elbe.

5. La resistance ä la fiscalisation du sol provincial

"L'inventaire du monde" dont parle Claude Nicolet et qui
consista ä recenser les richesses humaines et materielles passa ega-
lement par une meilleure connaissance de Pespace conquis.45 On
peut parier de "fiscalisation du sol provincial", formule utilisee

par Jerome France pour souligner la compatibilite entre le Statut
du sol et Petablissement de l'impöt.46 La consequence de cette
politique menee par l'Empire remain est que les terres appar-
tenant aux peregrins, si elles ne furent pas pour autant toutes
centuriees, firent l'objet d'operations d'arpentage de maniere
ä etablir une cadastration sur laquelle faire reposer le calcul de

l'impot. De telles interventions romaines pouvaient s'appuyer
dans certains cas sur la construction d'un reseau routier, marque
de la domination de Rome qui lui permettait de quadriller son
territoire. L'exemple classique est celui de la plus grande revoke

en Afrique, celle des Musulames, conduite en Afrique par Tacfa-
rinas entre 17 et 24 et decrite par Tacite dans ses Annales. Jean-
Marie Lassere a parle ä ce sujet d'un "conflit routier", etablissant

un lien de cause ä effet entre cette rebellion et la construction
d'une route romaine de Gabes ä Gafsa qui etait le prelude ä une
centuriation et aurait incommode les tribus semi-nomades.47 Cette

interpretation longtemps dominante est cependant de plus en
plus battue en breche et on pense desormais que les populations

45 Nicolet (1988).
46 France (2009) 143-157.
47 Cf. Lassere (1982) ; cf. aussi LassFre (2015) 131-132.
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locales reagissaient moins ä la presence nouvelle de cette voie de

penetration et de communication qu'aux operations cadastrales

qui furent le prelude ä l'imposition d'une nouvelle fiscalite et
ä des confiscations.48 La mort de Tacfarinas en 24, ä Tissue d'un
conflit long et difficile pour Rome, marqua effectivement le debut
d'une cadastration des terres dont Tepigraphie nous donne les

premiers indices des 29/30, sous le proconsular de Vibius Marsus

(cippes de bornage au sud de la route).49 Cette revoke est le point
culminant des episodes conflictuels qui opposerent en Afrique
Rome ä plusieurs peuplades, Musulames, Getules, Nasamons et

Garamantes, localisees aux confins de la province et visiblement
incommodees par un tel contröle.

6. La non-acceptation de la justice romaine

Une autre modalite du contröle exerce par Rome sur les pro-
vinciaux etait la superposition d'une juridiction proprement
romaine, qui s'ajoutait aux juridictions locales et s'integrait dans

un dispositif plus general visant ä maintenir un ordre proprement

romain. II est bien connu que les gouverneurs de province
passaient une part considerable de leur temps ä rendre la justice,
realite qui faisait d'eux des juges ä part entiere.50 Cette activite
creait inevitablement des tensions resultant du comportement
d'une des deux parties qui n'avaient pas eu gain de cause lors du

proces, mais eile ne debouchait pas necessairement sur des sou-
levements. Le cas de la Germanie est de ce point de vue emble-

matique, dans le sens oil Texercice de la justice romaine n'y fut
jamais accepte. C'est ce qu'explique Vellerns Paterculus dans un
passage assez detaille oil il decrit le contexte precedant la revoke
d'Arminius en 9 ap. J.-C. et insiste sur le comportement du gou-
verneur romain, Quinctilius Varus, caracterise par une manie

48 Cf. Vanacker (2015).
49 CIL VIII 22786a, f ILS 9375) et k.
50 Cf. B£renger (2014) 171-235 et Hurlet (2016).
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judiciaire. Celui-ci y est en effet presente pour la periode prece-
dant la revoke comme un juge ä un point tel qu'il oublia qu'il
etait aussi un chef militaire, croyant na'fvement que "la nou-
veaute de la discipline inconnue" qu'etait alors pour les Germains
l'exercice de la justice romaine suffirait ä adoucir les moeurs sau-

vages de ces derniers.51 Au-delä du jugement moral sur la figure
d'un gouverneur responsable d'un des pires desastres militaires

que Rome ait jamais connus, on peut au contraire imaginer sans

peine que la pratique judiciaire romaine effectivement nouvelle

en Germanie rompait avec des coutumes traditionnelles qui pri-
vilegiaient le reglement des conflits par la voie d'une justice pri-
vee et par les armes. Elle n'allait done pas de soi tant eile diffe-
rait de ce qui faisait alors dans cette region et ne manqua pas de

susciter de la mefiance, voire de l'hostilite. Une des multiples
raisons de l'echec final des Romains en Germanie tient finale-
ment dans leur incapacite ä articuler leur propre justice avec les

juridictions locales et ä creer un Systeme pyramidal fonctionnel
fonde sur la distinction ä etablir entre ce qui relevait des cours
locales et ce qui relevait des cours romaines. La maniere dont les

Germains reagirent ä l'exercice de la justice romaine confirme

que la difficulte principale de leur integration residait dans les

manifestations les plus concretes de faction administrative de

Rome.
Ce resultat negatif fait ressortir a contrario l'idee que l'une des

cles et des modalites de la reussite de l'Empire romain residait
dans son aptitude ä imposer une nouvelle hierarchie judiciaire
qui donna au droit romain la primaute dans les proces relevant
du droit criminel, quel que soit le Statut des personnes concer-
nees ou lorsque les contentieux financiers relevant du droit
civil depassaient un certain montant sans pour autant priver les

51 VELL. Pat. 2, 118, 1 : At ilk (les Germains) simulantes fictas htium
series et nuncprouocantes alter alteram iniuria, nunc agentes gratias quod ea Romana

lustitia finiret feritasque sua nouitate incognitae disciphnae mitesceret et sohta armis
discerni iure terminarentur, in summam socordiam perduxere Quintihum usque eo

ut se praetorem urbanum in foro ius dicere, non in medus Germaniae finibus exer-
citui praeesse crederet.
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provinciaux du recours ä des tribunaux civiques locaux. Cette

repartition des täches juridictionnelles est desormais bien connue

grace aux travaux de Julien Fournier pour l'Orient, oil les cites
rendaient de longue date la justice dans un cadre civique et ne
firent qu'ajouter avec la presence de Rome en haut de ce Systeme
des echelons supplementaires — la juridiction provinciale et la

juridiction imperiale en premiere instance comme en appel.52
Elle se mit egalement en place en Occident de maniere progressive

et plus empirique,53 non sans provoquer des tensions qui
soit furent aplanies au fil du temps, soit contribuerent ä rendre
la domination romaine encore plus insupportable.

7. "Le sang des provinces" : le prelevement de troupes auxi-
liaires

Un autre fondement de la puissance imperiale etait l'armee
romaine, force de frappe qui etait au bout du compte relative-

ment peu importante d'un point de vue quantitatif, mais qui
restait efficace et dont le prince ne pouvait se priver. Une
pratique courante d'epoque republicaine dans le recrutement des

soldats amenes ä servir Rome etait le prelevement de contingents
aupres de cites et de peuples entres dans l'orbite imperiale. Elle
subsista ä l'epoque imperiale et Ton connait des unites d'auxi-
liaires specialises telles que les cohortes de Bataves et Celles des

Palmyreniens. Les peuples concernes et les soldats enroles pou-
vaient tirer des profits divers de tels emblements et les vivre
comme un moyen de promotion, par exemple les Bataves, mais
de tels recrutements faisaient partie d'une politique de Rome qui
n'etait pas exempte de contrainte et pouvait transformer le service

militaire en une obligation mal vecue.54 Les Romains en etaient
conscients, puisque Tacite rappelle dans le discours qu'il prete ä

52 Fournier (2010).
53 Fournier (2009) et Fournier (2014).
54 Cf. Haynes (2013).
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Civilis que "c'etait par le sang des provinces que les provinces
etaient vaincues" :55 c'etait une maniere de souligner ce que la
securite de Rome devait ä des soldats originaires des provinces qui
pouvaient renier leur allegeance ä l'Empire. Ce n'est du reste sans

doute pas un hasard si la plupart des grandes figures d'ennemis de

Rome, tels Arminius, Tacfarinas ou encore Civilis et tres probable-
ment Florus et Sacrovir, etaient ä l'epoque imperiale d'anciens
soldats auxiliaires de Rome passes dans le camp de la revoke et
orchestrant celle-ci avec d'autant plus de raison qu'ils connais-
saient de l'interieur l'armee romaine amenee ä les combattre.

8. Et la force subversive de la religion

Un nombre non negligeable de revokes contre l'autorite
romaine revetit un caractere religieux en impliquant ä des degres
divers des autorites sacerdotales ou des divinites prenant des

traits anti-romains et guidant les insurges. On songe bien entendu

aux druides comme figures de la resistance gauloise et bretonne56

ou encore ä ce Mariccus, un Gaulois appartenant ä la plebe des

Boi'ens, qui se presenta lui-meme dans le contexte de l'annee 69

comme un dieu desireux de liberer les Gaules et entraina dans

son aventure huit mille hommes, rapidement defaits ä la suite
d'une intervention militaire conjointe de la cite des Eduens et
de l'armee romaine.57 Prenant le contrepied d'une interpretation

generale qui voit dans la religion un facteur d'integration
des provinciaux, en particulier ä travers le cuke imperial, Glen
Bowersock a ainsi rappele essentiellement pour la partie Orientale

de l'Empire que les sanctuaires ont pu constituer ä l'occa-
sion des foyers subversifs de resistance au pouvoir de Rome ; il
a par exemple montre que la pratique de l'asylie avait pour

55 Tac. Hist 4, 17, 5 : prouinciarum sanguine prouincias uinci.
56 On rappellera ainsi que peu avant la revoke de Boudicca, C. Suetonius

Paulinus attaqua durant l'ete 60 Pile de Mona (Anglesey), grand centre druidique
oil des transfuges s'etaient refugies (Tac. Ann. 14, 29-30).

57 Tac. Hist. 2, 61.
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consequence de regrouper dans des temples ou pres de statues

imperiales des groupes d'hommes peu recommandables (pirates,
voleurs, brigands...).58 Mais peut-on aller au delä de l'idee selon

laquelle la religion pouvait dans certains cas cristalliser et facili-
ter une forme de resistance Je ne le pense pas, l'attitude des

Romains ä l'egard des autres religions etant caracterisee par une
telle souplesse, voire indifference qu'elle aurait difficilement pu
provoquer une reaction par principe hostile. II est done plus juste
de dire qu'en tant qu'element strueturant de la vie publique des

cites antiques, la religion fournit un cadre dans lequel des
seditions contre les Romains s'inscrivirent et un moyen d'expression
de l'opposition ä Rome plus qu'une raison primordiale de contes-
ter la primaute de Rome. On fera ainsi remarquer que la defense
des druides et du druidisme fut alimentee par un contexte qui
etait dejä tendu, par exemple pour la Bretagne.

II y a une exception ä cette analyse, celle que representent
les revokes juives contre Rome. Non que les raisons fiscales ne

jouerent ä ces occasions aucun role,59 mais elles se combinerent
avec un exclusivisme religieux qui heurta de front les pratiques
romaines,60 en depit d'une legislation qui prit en compte au
debut les specificities des Juifs et de leurs communautes au sein
de la diaspora.61 La Judee fut ainsi le theatre tout au long de la

58 BOWERSOCK (1987). II faut noter que dans cette etude consacree aux meca-
nismes religieux de la subversion dans les provinces, il est souvent question d'epi-
sodes d'opposition non pas ä Rome en tant que centre de la structure imperiale,
mais ä l'empereur en place ou ä un prince de la dynastie (Auguste, Germanicus,
Neron, Galba ou encore Vespasien), ce qui a pour consequence de valoriser les

fondements religieux du pouvoir dans l'Antiquite de maniere ä montrer comment
ceux-ci furent exploites et manipules au detriment du pouvoir imperial en place.
Une telle perspective se revele toutefois moins determinante lorsqu'il s'agit d'etu-
dier les revokes provinciales contre le pouvoir romain en tant que tel. On peut
du reste se demander par exemple si Bowersock a raison de justifier le fait que des

Lyciens et des Rhodiens executerent des citoyens romains ä l'epoque imperiale
comme une consequence de la violation par ces derniers d'un temple ou d'un
sanctuaire ou d'un affront ä l'encontre d'une divinite locale. C'est tout au plus une
hypothese, qu'aucun element tire des sources ne vient confirmer.

59 Cf. ä ce sujet Labbe (2012) 275-284.
60 Cf. Momigliano (1987) 114-119.
61 Cf. Pucci Ben Zeev (1998).
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premiere moitie du Ier siecle ap. J.-C. d'une agitauon que Ton

peut qualifier de messianique et qui prit des tours plus ou moins
violents. Un point de crispation fut la place de l'image imperiale
et du culte rendu ä l'empereur (decede). Les Juifs etaient d'un
point de vue rituel places dans l'incapacite de venerer des images
et un autre dieu que leur dieu, ce qui conduisit ä des affronte-
ments permanents depuis Auguste jusqu'aux trois grandes revokes

echelonnees entre 66 et 135.

Conclusion : ce que les revokes contre Rome revelent de

l'Empire romain

L'Empire romain peut etre defini comme un Systeme
politique qui unit plus qu'il ne separe, mais ä condition de rappeler
qu'il eut egalement pour consequence de renforcer les contraintes
ä l'encontre des gouvernes et d'ajouter de nouvelles hierarchies
ä celles qui existaient dejä. II mit en relation des regions, voire
des micro-regions autrefois compartimentees en prenant soin de

garantir la domination de Rome. Les hommes et les informations

circulerent sans doute davantage et en tout cas sur une plus
longue distance que par le passe et les moyens qui facilitaient une
telle mobilite se perfectionnerent, comme en temoigne la creation

par Auguste de la uehiculatio62 — ancetre du cursus publicus.
L'enjeu principal etait toutefois le controle par un seul pouvoir
d'un immense espace, les infrastructures de la poste imperiale
etant ainsi destinees au seul pouvoir imperial. II en va de meme
des principaux instruments du gouvernement romain que furent
le cens, la fiscalite, l'arpentage, le reseau routier et la justice et qui
avaient pour finalite ultime de maintenir l'ordre romain.

II est un fait qu'une des principales marques de l'Empire et
de sa domination qu'est l'impot sous toutes ses formes servait
d'abord ä garantir la paix en finanqant l'entretien d'une armee.
C'est ce qu'a bien montre un medieviste, Gabriel Martinez-Gros,

62 Suet. Aug. 49, 3.
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dans un essai qui souligne le pacifisme des empires ä partir du
modele elabore au XIVe siecle par Ibn Khaldoun en precisant

que c'etait la formidable richesse fiscale produite par un centre
peuple et desarme qui permettait de payer les soldats issus de la

peripheric et charges de la defense de l'empire.63 C'est egalement
l'idee que defend Tacite, mutatis mutandis, lorsqu'il fait dire ä

Q. Petilius Cerialis, un chef militaire remain, qu'"il ne peut y
avoir de tranquillite pour les nations sans armees, pas d'armees

sans soldes, ni de soldes sans tributs".64 Quand il s'agit de justi-
fier la fiscalite romaine, nos — rares — sources sont unanimes

pour preciser que le paiement de l'impot sert ä garantir la

"paix" {pax) et la "securite" {securitas, otium, acrcpaXeia),65 une telle
stabilite apparaissant comme la condition de la prosperite eco-
nomique.66 Ce n'est ainsi pas un hasard si l'une des rares occasions

ou nous pouvons comprendre l'usage precis des ressources
fiscales et leur finalite est le lien direct etabli par Auguste entre la

creation de la taxe de 5 % sur les heritages (la uicesima heredita-

tium) et l'institution du tresor militaire {aerarium militare), caisse

alimentee par cet impöt et chargee de verser les primes de retraite

aux veterans.67 Le maintien de l'ordre remain etait done pour
l'Etat imperial une priorite qui avait pour les provinciaux une

consequence fiscale et une application judiciaire. II generait des

63 Martinez-Gros (2014).
64 Tac. Htst. 4, 74 : nam neque quies gentium sine armis neque arma sine

stipendus neque stipendia sine tributis haberi queunt.
65 Sur le lien entre uectigalia ou tnbutum d'une part et pax (eventuellement

sempiterna), securitas, otium ou äocpaAsia d'autre part, cf. ClC. Q Fr 1, 1, 34 ;

Tac. Hist. 4, 74 et Dio Cass. 52, 28.
66 Le lien entre securite et prosperite est place par Dion Cassius (52, 29, 3)

dans la bouche de Mecene ä travers une question rhetorique dans le discours que
ce dernier est cense avoir adresse ä Auguste en 29 av. J.-C. : "Qui, en effet, en
te voyant aussi econome de tes propres bien que depensier de l'argent public,
s'acquitterait de bon gre d'une contribution puisque pour lui ta richesse est un
gage de sa propre securite et de sa propre prosperite ?" (Tt<; yap oüx av tScov at
Tipbc, psv Ta oixsTa cpsiScoXoTaTOV 7Tpo<; §£ Ta xoiva äcpstSItjTaTOV ovTa, eOeAo-

vtl <j'jvT£XE<j£i.! tl, xal (XCTcpaXsiav xai stmopiav lauTOÜ to tlAoutsUv slvai
vopi^ov;).

67 Dio CASS. 55, 25 qui consacre un chapitre ä la creation de cet impot et
Suet. Aug. 49, 2.
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contraintes, en particulier et de faqon plus marquee pour les

populations vivant ä proximite des corps de troupes remains,68
mais il etait globalement bien accepte au point de susciter l'adhe-
sion des provinciaux et surtout de leurs elites ä l'Empire romain.69

Ce consensus uniuersorum avait beau etre une construction ideo-

logique entretenue par le pouvoir imperial, il etait tout compte
fait assez rarement conteste, uniquement dans des contextes spe-
cifiques que cette etude a cherche ä identifier.

Au bout du compte, l'analyse des modalites du gouverne-
ment imperial sur les provinciaux et des reactions de ces der-
niers ä XImperium de Rome temoigne des liens intrinseques qui
existaient au sein de l'Empire romain entre economie et
politique, dans un cadre global qui etait foncierement inegalitaire
et dont l'etude a ete renouvelee cette derniere decennie par le

modele theorique de la Nouvelle Economie Institutionnelle.70
II faut done ä la fois replacer l'etude de l'economie romaine
dans le contexte plus large du fonctionnement d'un Etat imperial

et considerer que l'existence meme d'un Empire produisit
des effets economiques, parmi lesquels la fiscalite etait la marque
la plus visible de Rome et ä ce titre l'element declencheur et le

catalyseur des principales revokes. Le consensus ä l'egard de

Rome et de son prince n'etait done pas une donnee de fait. II se

mit en place progressivement au fil d'un processus qui fut plus
complique la oil les structures civiques n'existaient pas avant
l'arrivee des Romains. II requit au prealable un apprentissage de

la vie en cite et de ses contraintes de toutes sortes dans certaines

provinces, par exemple dans les Gaules. Mais il y eut des echecs

retentissants : des regions comme la Germanie et une partie de

la Bretagne refuserent pour toujours les modalites de la domination

imperiale.

68 C'est pour cette raison que les revokes furent les plus nombreuses en
Afrique, Bretagne, Germanie, lä oü etaient implantees les troupes romaines.

69 Cf. ä ce sujet HURLET (2002).
70 Cf. HARRIS (2007) qui fait du developpement de la fiscalite ä l'epoque

republicaine un des effets de la forme imperiale de l'Etat romain sur l'economie.



222 FREDERIC HURLET

Bibliographie

Ando, C. (2000), Imperial Ideology and ProvincialLoyalty in the Roman

Empire (Berkeley).
Badel, C. (2011), "Introduction : les modeles imperiaux dans PAn-

tiquite", DHA Supplement 5, 9-25.
Bang, P.F. (2008), The Roman Bazaar. A Comparative Study of Trade

and Markets in a Tributary Empire (Cambridge).
Bang, P.F. / Bayly, C.A. (eds.) (2011), Tributary Empires in Global

History (Palgrave).
Bang, P.F. / Scheidel, W. (eds.) (2013), The Oxford Handbook of

the State in the Ancient Near East and Mediterranean (Oxford).
Ben Ghiat, R. (ed.) (2009), Gli imperi. Dall'antichitä all'etä contem-

poranea (Bologne).
Benabou, M. (1967), "Une escroquerie de Licinus aux depens des

Gaulois", REA 69, 221-227.
(1976), La resistance africaine h la romanisation (Paris).

Berenger, A. (2014), Le metier de gouverneur dans lEmpire romain
de Cesar ä Diocletien (Paris).

BOWERSOCK, G. (1987), "The Mechanics of Subversion in the Roman
Provinces", in A. GlOVANNlNl (ed.), Opposition et resistances ä

lEmpire dAuguste ä Trajan (Vandoeuvres-Geneve), 291-317.
Burbank, J. / Cooper, F. (2010), Empires in World History. Power

and the Politics ofDifference (Princeton).
Corbier, M. (1988), "L'impot dans PEmpire romain : resistances et

refus", in T. Yuge / M. Doi (eds.), Forms ofcontrol and subordination

in Antiquity (Leyde), 259-274.
David, J.-M. (2003), "Ce que la crise revele", in S. Franchet d'Espe-

REY et al. (eds.), Fondements et crises du pouvoir (Bordeaux), 451-
455.

De VlSSCHER, F. (1940), Les edits dAuguste decouverts h Cyrene
(Louvain).

Eckstein, A.M. (2006), Mediterranean Anarchy, Lnterstate War, and
the Rise ofRome (Berkeley).
(2008), Rome enters the Greek East. From Anarchy to Hierarchy in
the Hellenistic Mediterranean, 230-170 B.C. (Oxford).

Eich, P. (2012), "Centre and Periphery. Administrative Communica¬
tion in Roman Imperial Times", in S. Benoist (ed.), Rome, a
City and its Empire in Perspective. The Impact of the Roman World
through Fergus Millar's Research Rome, une cite imperiale en jeu.
L'impact du monde romain selon Fergus Millar (Leyde), 85-108.

Fevrier, P.-A. (1989), Approches du Maghreb romain. Pouvoirs, diffe¬
rences et conflits. Vol. 1 (Aix-en-Provence).



REJETER LE CONTRÖLE DE ROME 223

FOURNIER, J. (2009), "Rome et 1'administration judiciaire provin-
ciale", in F. HuRLET (ed.), Rome et l'Occident (IP siecle av. J.-C. -
IF siecle ap. J.-C.). Gouverner I'Empire (Rennes), 207-227.
(2010), Entre tutelle romaine et autonomic civique. L'administra-
tion judiciaire dans les provinces hellenophones de lEmpire romain
(129 av. J.-C. - 235 apr. J.-C.) (Athenes).
(2014), "L'administration de la justice dans le monde romain :

Ier siecle av. J.-C. - Ier siecle ap. J.-C.", in N. Mathieu (ed.), Le
monde romain de 70 av. J.-C. a 73 ap. J.-C. Voir, dire, lire 1'empire

(Rennes), 171-208.
France, J. (2001), "Remarques sur les tributa dans les provinces

nord-occidentales du Haut-Empire romain (Bretagne, Gaules,
Germanies)", Latomus 60, 359-379.
(2006), " Tributum et Stipendium : la politique fiscale de l'empe-
reur romain", RHD, 1-17.
(2009), "L'impot provincial dans l'Occident romain ä travers
l'exemple de l'Aquitaine et de l'Hispanie septentrionale", in F. Hur-
LET (ed.), Rome et l'Occident (IF siecle av. J.-C. - IF siecle ap. J.-C.).
Gouverner I'Empire (Rennes), 141-187.

Haensch, R. (1997), Capita provinciarum. Statthaltersitze und Pro-
vinzialverwaltung in der römischen Kaiserzeit (Mayence).

Harris, W. (1979), War and Imperialism in Republican Rome (327-
70 BC) (Oxford).
(2007), "The Late Republic", in Scheidel / MORRIS / Saller
(2007), 511-539.

Haynes, I. (2013), Blood of the Provinces. The Roman Auxilia and the

Making ofProvincial Societyfrom Augustus to the Severans (Oxford).
Hurlet, F. (2002), "Le consensus et la concordia en Occident (Ier-

IIP siecles ap. J.-C.) : reflexions sur la diffusion de l'ideologie
imperiale", in H. Inglebert (ed.), Ideologies et valeurs civiques
dans le monde romain. Hommage h Claude Lepelley (Paris), 163-
178.
(ed.) (2008), Les Empires. Antiquite etMoyen Age. Analyse compa-
ree (Rennes).
(2009), "Introduction. Gouverner I'Empire : les modalites de
l'emprise de Rome sur l'Occident", in F. Hurlet (ed.), Rome
et l'Occident (IP siecle av. J.-C. - IF siecle ap. J.-C.). Gouverner
I'Empire (Rennes), 7-22.
(2011), "(Re)penser I'Empire romain : le defi de la comparaison
historique", DHA Supplement 5, 107-140.
(2016), "Entre juridiction civique et juridiction imperiale : la sphere
de competences du proconsul", in R. Haensch (ed.), Recht haben
und Recht bekommen im Imperium Romanum. Das Gerichtswesen



224 FREDERIC HURLET

der römischen Kaiserzeit und seine dokumentarische Evidenz (Var-
sovie), 63-88.

INGLEBERT, H. (2005), "Les processus de romanisation", in H. Ingle-
BERT (ed.), Histoire de la civilisation romaine (Paris), 422-449.

JULLIAN, C. (1901), Vercingetorix (Paris).
Labbe, G. (2012), L'afßrmation de la puissance romaine en Judee

(63 a.C.- 136p. C.) (Paris).
LASSERE, J.-M. (1982), "Un conflit 'routier' : observations sur les

causes de la guerre de Tacfarinas", AntAfr 18, 11-25.
{2015), Africa, quasi Roma (256av. J.-C. -711 apr. J.-C.) (Paris).

Le Roux, P. (2004), "La romanisation en question", Annales. Histoire,
Sciences sociales, 287-311.

Le Teuff, B. (2014), "Les recensements augusteens, aux origines de

l'Empire", Pallas 96, 75-90.
Leveau, P. (1978), "La situation coloniale de l'Afrique romaine",

Annales ESC 33, 89-92.
(2007), "The Western Provinces", in I. MORRIS / W. Scheidel /
R. Saller (eds.), The Cambridge Economic History of the Greco-
Roman World (Cambridge), 651-670.

Madeline, E (2007), "L'empire et son espace : heritages, organisa¬
tions et pratiques", Hypotheses, 215-225.

Martinez-Gros, G. (2014), Breve histoire des empires. Comment ils
surgissent, comment ils s'ejfondrent (Paris).

Mattingly, D. (2011), Imperialism, Power and Identity. Experiencing
the Roman Empire (Princeton).

Millar, E (1977), The Emperor in the Roman World (Londres).
Moderan, Y. (2003), Les Maures et lAfrique romaine (IV'-VIT siecle)

(Rome).
Momigliano, A. (1987), "Some Preliminary Remarks on the 'Reli¬

gious Opposition' to the Roman Empire", in A. GlOVANNlNl (ed.),
Opposition et resistances ä lEmpire dAuguste ä Trajan (Vandoeuvres-
Geneve), 103-129.

Morris, I. / Scheidel, W. (eds.) (2009), The Dynamics ofAncient
Empires. State Power from Assyria to Byzantium (Oxford).

Munkler, H. (2008), Imperi. II dominio del mondo dall'antica Roma agli
Stati Uniti (Bologne) (traduit de l'edition allemande : Imperien.
Die Logik der Weltherrschaft — vom Alten Rom bis zu den
Vereinigten Staaten, Berlin, 2005).

NlCOLET, C. (1978), "L'imperialisme' romain", in C. NlCOLET (ed.),
Rome et la conquete du monde mediterraneen. T. II (Paris), 883-
920.
(1988), L'inventaire du monde. Geographie et politique aux origines
de lEmpire romain (Paris).



REJETER LE CONTRÖLE DE ROME 225

NORTH, D.C. (1981), Structure and Change in Economic History (New
York).

Pucci Ben Zeev, M. (1998), Jewish Rights in the Roman World.
The Greek and Roman Documents Quoted by Josephus Flavius
(Tübingen).

Questa, C. (1998), L'aquila a due teste. Immagini di Roma e dei Romani
(Urbino).

Redde, M. (2011), " Ut eo terrore commeatus Gallia aduentantes inter-
ciperentur (Tacite, Hist. V, 23) : la Gaule interieure et le ravitail-
lement de l'armee du Rhin", REA 113, 489-510.

Richardson, J. (2008), The Language ofEmpire. Rome and the Idea

ofEmpire from the Third Century BC to the Second Century AD
(Cambridge).

Scheidel, W. (ed.) (2009), Rome and China. Comparative Perspectives
on Ancient World Empires (Oxford).
(ed.) (2015), State Power in Ancient China and Rome (Oxford).

Scheidel, W. / Morris, I. / Saller, R. (eds.) (2007), The Cam¬

bridge Economic History ofthe Greco-Roman World (Cambridge).
Thebert, Y. (1978), "Romanisation et deromanisation en Afrique :

histoire decolonisee ou histoire inversee Annales ESC 33, 64-
82.

Tulard, J. (ed.) (1997), Les empires occidentaux de Rome a Berlin
(Paris).

Vanacker, W. (2015), "Adhuc Tacfarinas: Causes of the Tiberian
War in North Africa (AD ca. 15-24) and the Impact of the
Conflict on Roman Imperial Policy", Historia 64, 336-356.



DISCUSSION

S. von Reden: You quote in your paper a passage from Tacitus'
Annates which claims that it is the saeuitia, auaritia, libido and
iniuriae of the Roman governors to which the provincials object,
rather than the level of taxes, or the tax system as such. But is

this passage not an indication of the Roman discourse about
the nature of provincial rule, rather than about the reality of it?

Could it be said that Tacitus is excusing the Romans for bad

provincial practice and for their immorality in general, rather
than telling us what the provincials found oppressive?

F. Hurlef. II est bien connu que les seules sources ä faire parier
les provinciaux et ä nous faire connaitre leurs plaintes ou leur
rejet ä l'encontre du Systeme imperial emanent non pas des

provinciaux eux-memes — les vaincus —, mais des vainqueurs tel

Tacite recomposant le discours de Calgacus ou encore, pour
l'epoque republicaine, Salluste livrant la lettre de Mithridate ä

Arsace. C'est ce qui explique en particulier pourquoi ces deux
historiens romains pretent aux ennemis de Rome un vocabulaire
volontairement moralisateur qui est conforme aux pratiques de

la politique romaine et au langage de la philosophic politique
greco-romaine. Cela signifie, concretement, que nous n'enten-
dons pas et n'entendrons sans doute jamais de facon directe les

voix des provinciaux lorsque ceux-ci se soulevaient contre ce

qu'ils ressentaient comme une oppression : la resistance ä Rome

prend alors pour les historiens la forme du silence. Ce constat
doit-il nous conduire ä conclure que nous ne sommes autorises ä

ne rien dire de la realite oppressive telle qu'elle fut ressentie par
les provinciaux ou qu'il n'y a rien ä tirer de documents rheto-
riques donnant une explication toute romaine ä la realite vecue

par les gouvernes et ne nous permettant pas de la comprendre de

l'interieur Je ne le pense pas, car le procede consistant pour un
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Romain ä se mettre dans la tete d'un provincial livre deux types
d'indications utiles pour notre propos : d'une part que les abus

des gouvernants ont pu etre des facteurs de declenchement des

revokes, d'autant que Tacite sait de quoi il parle (il fut gouver-
neur de province) ; d'autre part qu'il faut decoder ces textes de

maniere ä distinguer et dissocier le vernis rhetorique de la realite

sur laquelle ces recompositions de discours reposent et ä laquelle
elles doivent faire reference si elles veulent etre credibles. Pour
repondre ä la question posee au depart, on peut dire que le

temoignage de Tacite en dit long sur les abus decoulant d'un
Systeme fiscal qu'il ne faut pas idealiser tout simplement parce
que le rapport de forces etait favorable aux Romains.

N. Purcelh My question is about public and private in the

making and meeting of demands on provincials (and which kinds

of provincials?) and what part they played in revolt-patterns.
This seems to me to be relevant to the issue of wider Roman
attitudes to, and practices of, extraction, mobilisation, deployment.

The case of Seneca and the indebtedness of the Iceni
(Dio 62, 2, 1) is an example. What were these loans for (though
the text has been emended, Dio says, strangely, that the Britons
were "unwilling" debtors, akousin)\ "Fiscalisation du sol" seemed

to me an important ingredient in those administrative spatialities
which we discussed in relation to Paco Beltran's paper — but
debt played a part in these topographies of economic obligation

too. Tacitus' interest in the official, mostly legal, rapacity
of the system of the Caesars needs to be counterpointed with
Sallust's Mithridates' denunciation of Roman private pleonexia.
One might also look for the legacy of the 'good governor'
tradition around Scaevola and Rutilius Rufus, or the influence of
Poseidonius. Finally, I wonder ifwe should not be cautious about
the Roman discourses on the theme of 'why are our subjects in
revolt' Within these, the interesting prominence of fiscal resistance

(especially in the light of the texts which you cite yourself
on the normality of taxing empires), represents something of an

easy way out for imperialist Rome — something easier to admit
than oppression or the abuse of power.
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F. Hurlet: Je remercie Nicholas Purcell pour ces precieuses

remarques, avec lesquelles je suis d'accord. J'ajouterai quelques
precisions complementaires. II est un fait que les cites — qui
constituaient le cadre fiscal de reference — pouvaient etre for-
tement endettees, en particulier en Gaule et en Bretagne. On
sait par exemple qu'il existait un organe administratif, la mensa,

sorte de caisse ou banque publique chargee de fournir aux
debiteurs et aux cites debitrices un service de credit pour amor-
tir les dettes ; le pret de sommes d'argent pouvait etre egale-

ment pratique par des simples particuliers, en particulier des

Romains, qui pouvaient s'enrichir en fixant des taux d'interet
usuraires. C'est ce qui se passa sans doute peu avant la revolte
de Boudicca, lorsque Seneque preta aux Iceni de fortes sommes
et en demanda brutalement le remboursement. Quant ä la
difference entre les temoignages de Salluste et de Tacite, eile se

comprend egalement ä la lumiere de leurs analyses personnelles
du phenomene de l'imperialisme et du contexte dans lequel
leurs oeuvres ont ete ecrites. Salluste est un historien de la crise
de la Republique et (re)compose la lettre de Mithridate pour
denoncer les travers de l'oligarchie romaine et souligner la cupi-
dite des panel potentes ; Tacite est quant ä lui un historien de

l'Empire qui presente du Systeme imperial une vision oecume-
nique et administrative, non exempte de critiques ä l'encontre
non pas du principe de la fiscalite, mais des abus incontestables
commis sous ce couvert par Rome. De Mithridate ä Calgacus,
le gouvernement imperial evolua dans les modalites de ses

relations avec les provinciaux.

F. Beltrdn L loris: 1. Considero de particular relevancia la

manera en la que se ha abordado la nocion de resistencia en el

ämbito del Imperio Romano, entendiendola como un fenömeno
de caracter mäs bien empfrico que ideologico, esto es como la

oposicion a determinadas medidas impuestas por las autori-
dades imperiales y no como un acto de afirmaciön identitaria
en el que se rechaza la 'romanidad', segun se defendia en traba-

jos como los de M. Benabou, que, en la practica, se limitaban
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simplemente a invertir el concepto tradicional de romaniza-
cion, como Frederic Hurlet ha subrayado. No obstante conviene
recordar que esta idea tradicional de resistencia se sigue apli-
cando en terrenos, por ejemplo, como el linginstico, en los que
ocasionalmente se interpreta la mera conservaciön o utilizaciön
de una lengua vernacula como un acto de afirmaciön identitaria
o de rechazo a Roma como en el caso de J.N. Adams, Bilin-
gualism and the Latin language, Cambridge 2003 (cf. F. Beiträn
Lloris, "Lengua e identidad en la Hispania romana", Palaeohis-

panica 11, 2011, 19-59).
2. En lo que afecta a la fiscalidad y las revueltas, y a la particular

concentracion de las mismas que en la presentaciön se ha
senalado en areas celticas y germänicas durante los reinados de

Augusto y Tiberio, la pregunta serfa la siguiente. Habida cuenta
de que la fiscalidad romana a comienzos del principado no era
demasiado gravosa para los contribuyentes, ^cabn'a la posibi-
lidad, por una parte, de que la concentracion cronolögica de
las revueltas bajo los dos primeros prmcipes julio-claudios
tuviera que ver con la substituciön del sistema de tributacion
republicano por otro mäs homogeneo y generalizado a partir de

Augusto? Y, en otro orden de cosas, la concentracion de revueltas

en areas con un escaso arraigo urbano ;podrfa relacionarse

no solo con su menor familiaridad con las präcticas fiscales, sino

con su menor capacidad de influir poh'ticamente en cfrculos
senatoriales e imperiales para obtener un tratamiento mäs favorable

o simplemente negociar las condiciones fiscales?

F. Hurlet: La premiere remarque porte sur la notion de
resistance linguistique, que Ton peut difficilement appliquer au cas

de l'Empire romain. Les Romains n'ont en effet jamais mis en
place ni meme conqu une politique linguistique qui consiste-
rait ä interdire de parier telle ou telle langue vernaculaire. lis
ont plutot pousse les populations vivant dans l'Empire, en par-
ticulier les elites, ä parier et ä utiliser le latin — et le grec dans
la partie Orientale — en faisant valoir que l'une et l'autre langue
etaient devenues les langues du pouvoir : c'est ainsi en latin que
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la justice etait rendue par le gouverneur de province et c'est dans

cette meme langue que des ambassadeurs de cites ou de peuples
de la partie occidentale de l'Empire devaient s'exprimer lorsqu'ils
etaient re?us par le gouverneur, les senateurs romains ou le prince.
La langue etait alors consideree comme un instrument de
promotion. Une telle attitude des Romains, fondee sur l'incitation
plus que sur la contrainte, contribue ä rendre peu credible l'idee

que les provinciaux aient assimile le fait de parier une autre
langue que le grec ou le latin ä un acte de resistance. C'est cette
indifference — plus qu'une forme de tolerance — des Romains

qui explique par exemple que Ton ait continue ä parier le

punique dans certaines regions de l'Afrique romaine au moins
jusqu'ä l'epoque d'Augustin.

La seconde remarque souleve un probleme ä la fois technique
et fondamental, qui est celui du lien entre le declenchement
d'une revoke et les modalites de la perception de l'impöt. Les

Gaulois et les Germains n'ont jamais connu qu'un seul Systeme
de taxation, qui etait le paiement d'une somme fixe (le uectigal
certum) assigne par Rome ä une province ou un groupe de
provinces et reparti entre les communautes vivant au sein de cet

espace provincial. Un tel mode de perception fiscale etait plus
dur que l'autre Systeme de taxation, qui etait l'impöt ä quotite
fixe preleve sur la recolte (la dime), car la somme estimee par
l'autorite romaine devait etre payee par les contribuables
provinciaux quel que soit le contexte. II etait incontestablement

contraignant pour les provinciaux, car il poussait les cites ä

s'endetter et les autorites romaines ä intervenir en cas de

nonpayment. Effectivement, comme le signale F. Beiträn Lloris, la

negociation des conditions fiscales est une pratique bien attestee
et pouvait permettre ä une cite d'etre exemptee d'impot, ce qui
ne faisait qu'augmenter la pression fiscale reposant sur les autres
cites, mais cette capacite des elites locales ä influencer les autorites

romaines avait malgre tout ses limites et ne cessa du reste
d'evoluer. C'est ce qui semble pouvoir etre constate pour l'annee
21 ap. J.-C., les bons rapports entretenus par les Eduens avec
les Romains n'ayant pas suffi ä dissuader le pouvoir imperial de
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prendre une decision qui supprimait l'immunite fiscale de plu-
sieurs cites gauloises et qui reste selon moi une des causes du
declenchement de la revoke de Florus et Sacrovir.

S. Fachard: J'ai ete interpelle par les cas de non-acceptation
de la justice romaine en Germanie, car ils evoquent des cas

inverses, oil l'acceptation de la justice s'accompagne notam-
ment d'une acceptation des techniques de controle de l'espace.
Je pense ä la province d'Achate, oil les poleis s'en remettent ä

Rome pour regier des conflits frontaliers parfois latents depuis
des siecles. En consequence, on observe un accroissement des

reglements de litiges frontaliers dans les deux premiers siecles

de notre ere, au point qu'ils surpassent en nombre ceux connus

pour l'epoque classique. Cela implique parfois l'engagement de

'specialistes', qui viennent border des territoires, executant les

methodes des ingenieurs remains dans le domaine de l'arpen-
tage, qui est une forme de controle de l'espace (voir le cas de
Messene et Sparte). Les cites (et les individus) semblent com-
prendre qu'en acceptant la justice romaine, ils peuvent trouver
une issue favorable ä un litige ou encore de faire appel d'une
decision, ce qui eclaire par ailleurs les formes d'inegalite fiscale

entre cites.

F. Hurler. Votre intervention fait ä juste titre ressortir de nou-
veau la specificite de la Germanie, retive aux modalites de l'occu-
pation romaine alors que la plupart des autres regions de l'Em-
pire les ont globalement acceptees. Le cas de la justice romaine
est emblematique et vous avez raison d'insister sur ce point. Le

degre d'acceptation de l'ordre judiciaire romain fut particuliere-
ment eleve dans les provinces oil les structures poliades preexis-
taient ä l'arrivee des Romains. Les juges remains, gouverneurs et

princes, se surimposerent sans resistance majeure aux juridictions
civiques locales et furent directement sollicites par les provin-
ciaux parce qu'ils representaient une tierce partie censee etre plus
impartiale que des juges locaux et donnaient aux justiciables une
seconde chance lorsque le droit d'appel se mit en place. C'est ce
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qui explique qu'un couple de Cnidiens, Eubolos et Tryphera,
ait parcouru pres de 2000 kilometres pour etre juge ä Rome par
Auguste plutot que par un tribunal de leur propre cite. Cette

impartialite supposee du pouvoir romain se traduisit egalement
dans la resolution des conflits frontaliers entre des cites qui
furent effectivement nombreux, le gouverneur ou le prince etant
alors considere comme un arbitre. Dans le cas de la querelle
entre les cites thessaliennes d'Hypata et de Lamia sur la delimitation

de leurs frontieres respectives, Hadrien alia par exemple
jusqu'ä envoyer sur place des arpenteurs (mensores) pour aider
le gouverneur ä regier ce probleme par une intervention sur le

terrain.

A. Bresson: Du fait de mon interet pour les questions mone-
taires, je voudrais poser une question sur la forme du tribut.
A-t-on des exemples dans le monde romain de situations oil ce

serait l'imposition d'un impot payable en monnaie, en rempla-
cement d'un impot payable en nature, qui aurait ete le facteur
declenchant d'une revoke

F. Hurlet: J'inverserai la question en precisant que nous dis-

posons d'un faisceau d'indices etablissant que c'est plutot
l'imposition d'un impot payable en nature, en remplacement d'un
impot payable en monnaie, qui aurait ete le facteur declenchant
d'une revoke. II faut commencer par souligner le caractere mixte
de la fiscalite romaine : meme si les impots etaient pour l'essen-
tiel percus en especes monetaires, aucun doute ne subsiste sur
l'existence au moins occasionnelle d'une imposition en nature,
quel que soit le produit concerne (peaux de betes comme chez
les Frisons, ble, huile, mais aussi fourniture de troupes par des

peuples). Dans la Vie dAgricola, Tacite fait ainsi reference ä

plusieurs reprises ä propos de la Bretagne ä des prestations fru-
mentaires contraintes, que ce soit dans un cadre fiscal ou par
le biais d'un Systeme de vente force ä un tarif interessant pour
Rome. Quelle que soit sa nature, ce type de contribution en

nature devait etre particulierement developpe dans les provinces
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frontalieres ou Farmee etait installee et avait besoin d'etre ravi-
taillee pour nourrir les soldats. Le cas de la Germanie romaine
est emblematique : la concentration de troupes le long du Rhin
durant tout le Ier siecle ap. J.-C. (huit legions, soit environ
40 000 legionnaires et autant d'auxiliaires) dut provoquer de
fortes demandes en biens de consommation dans une region
dont nous ne savons pas si eile pouvait repondre ä une
telle demande. C'est ce doute sur la capacite productive de la
Germanie qui a conduit M. Redde, apres P. Herz, ä avancer
l'idee que la lourdeur des contributions en nature exigees des

cites gauloises formant la base arriere de Farmee du Rhin (Tre-
vires, Eduens, Sequanes...) fut une cause du soulevement de ces

regions en 21 et 70 ap. J.-C. Pour etre complet, il faut egale-

ment introduire le facteur chronologique dans l'etude du lien
entre le declenchement d'une revoke et le poids du preleve-
ment fiscal en nature, la situation du Ier siecle differant de celle

du IIe siecle ap. J.-C. dans le sens oil la pression fiscale en nature
fut peut-etre moins forte au fur et ä mesure du developpement
economique de ces regions militarisees.

G. Reger: I very much appreciated your cautionary remarks
about seeing revolts against the Romans as motivated by
religious concerns. You note the exception of the Jews, whom the
Romans saw as hard to deal with because of the restrictions
placed on them by their religion. I wonder about revolts of
Jews outside of Palestine: for instance, the great revolt in Egypt,
Cyrenaica, and Cyprus of 114-116 CE. What drove Jews who
did not live in Palestine to revolt? No doubt religion played a

part in creating a sense of solidarity, but were there other factors?

I recognize this is a hard question to answer given our exiguous
sources, but I would be interested to hear your thoughts.

F. Hurlet: C'est en effet une question difficile, ä laquelle les

sources ne permettent pas de repondre avec certitude. Le derou-
lement des evenements montre que l'attente messianique et l'ex-
clusivisme religieux des Juifs furent des facteurs qui entrerent en
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ligne de compte. Nous n'avons en revanche pas d'indication
precise sur un eventuel lien entre le declenchement de la revoke

et un motif fiscal, en l'occurrence le didrachme institue par Ves-

pasien ä la suite de la premiere grande revoke juive.

N. Purcell: Taxation could be used as a weapon, or at least a

sign of low status, the reverse of the immunitates which conferred

higher rank: the fiscus Iudaicus is the classic case.

P. Ducrey: A propos de Marcel Benabou et de la Fondation
Hardt, on peut evoquer l'anecdote suivante : "En 1979, un
projet d'Entretiens consacres ä l'histoire administrative et econo-
mique de l'Empire remain, plus precisement 'au probleme des

reactions des diverses regions au meme Systeme administratis
notamment en ce qui concerne la fiscalite', est presente par
Emilio Gabba. Le projet est retenu pour 1982, non sans susci-

ter l'inquietude quant ä la possibilite d'aborder toutes les

provinces en huit exposes. En automne 1980, empeche d'assister ä

la seance du Comite scientifique, Emilio Gabba soumet par ecrit
le plan detaille de ses Entretiens, avec la liste des huit orateurs

ayant confirme leur acceptation, dont lui-meme. Or le nom de

Marcel Benabou declenche un tolle, pour des raisons politiques
plus que scientifiques. Le savant d'origine nord-africaine vient
en efifet de publier La resistance africaine ä la romanisation (1976),
un ouvrage issu de sa these de doctorat et qui se place dans

l'optique des conquis, non des conquerants comme le voulait le

courant majoritaire de l'historiographie romaine. Pierre Grimal,

pourtant directeur de la these, Jacqueline de Romilly et Willem
den Boer opposent leur veto ä la participation de Marcel Benabou,

si bien que le sujet est renvoye ä 1983 pour pouvoir etre
remanie. Lorsqu'il apprend la decision, Emilio Gabba retire son

projet sur le champ et demissionne avec effet immediat du Comite
scientifique. Jacqueline de Romilly rep rend alors le temoin avec

l'organisation d'Entretiens sur Sophocle en 1982" (N. Gex, La
Fondation Hardt [2016], p. 130-131).
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